




 

22 

22.1. Retard dans la communication de documents 
 
En cas de non-respect des délais de communication des documents prévus au présent CCCG, le Bénéficiaire 
sera redevable envers l’Exploitant d'une pénalité de cent cinquante (150) euros par jour calendaire de retard, 
sans qu’il soit besoin pour ce dernier de procéder à une mise en demeure quelconque. 
 
22.2. Retard dans la libération des lieux 
 
A compter de la date fixée pour l’évacuation définitive des lieux, le Bénéficiaire qui se maintient est tenu de 

payer à l’Exploitant sans mise en demeure préalable, par jour calendaire de retard à libérer les lieux ou à les 

remettre en état si l’Exploitant l'exige, une indemnité égale au centième de la redevance annuelle fixe et, dans 

le cas de redevances proportionnelles, à 1% de la dernière redevance annuelle échue, ou à défaut, de la 

redevance annuelle prévisionnelle. 

 

Article 23. - Non réduction des redevances pour cas fortuits 
 
Hormis les cas prévus à l'article 15, le cas de force majeure et le cas d'application de l'article 1722 du Code 
Civil, le Bénéficiaire ne peut prétendre à aucune réduction des redevances pour inutilisation momentanée des 
lieux attribués. 
 
Article 24. - Prestations de services par l’Exploitant 
 
Eu égard aux contraintes aéroportuaires notamment en matière foncière, de sûreté et de sécurité, l’Exploitant 
peut être amené à fournir des prestations de type fourniture d’électricité, d’eau, de gaz, chauffage, services de 
télécommunications, assainissement, enlèvement des ordures ménagères … En conséquence et dans certains 
cas, l’Exploitant peut exiger le raccordement à ses réseaux ou le recours à ses services pour la fourniture de 
prestations. 
La fourniture de ces prestations et les frais afférents (raccordement, location de compteur, entretien, 
consommations), ne sont pas compris dans le montant des redevances domaniales. 
Ils demeurent à la charge du Bénéficiaire suivant les tarifs en vigueur pratiqués par l’Exploitant, et leur paiement 
doit être effectué dans les conditions prévues à l’article 20. 
 
Article 25. - Impôts et frais 
 
Le Bénéficiaire supporte tous les frais inhérents à l’autorisation ainsi que tous les impôts et taxes, y compris la 
taxe foncière, auxquels sont assujettis les terrains, constructions et installations quelles qu'en soient 
l'importance et la nature, qui sont exploités en vertu de l’autorisation. 
En fin d'occupation, quelle qu'en soit la cause, avant tout enlèvement de mobilier, matériel ou marchandises, il 
doit justifier au Exploitant du paiement de tous impôts, contributions et taxes dont il est redevable. 
 
Article 26. - Cas de retrait à titre de sanction 
 
Faute pour le Bénéficiaire de se conformer à l’une quelconque de ses obligations générales ou particulières, 
son autorisation peut être révoquée d'office. 
La révocation intervient après une simple mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet dans le 
délai imparti qui, sauf cas d'urgence, n'est pas inférieur à quinze jours. Elle est prononcée par décision de 
l’Exploitant sans qu'il soit nécessaire de ne remplir aucune formalité devant les tribunaux, et a son plein effet à 
compter du jour de la notification de cette décision par lettre recommandée. 
Cette décision fixe le délai imparti au Bénéficiaire pour évacuer les lieux. 
Le Bénéficiaire, non seulement ne peut prétendre à aucune indemnité, mais encore n'a pas droit au 
remboursement des redevances payées d'avance, et le dépôt de garantie qui a pu être exigé de lui reste acquis 
à l’Exploitant à titre de dommages et intérêts sans préjudice des paiements à effectuer par eux de toutes 
sommes qu'il peut rester devoir à l’Exploitant. 
 
Article 27. - Cas de résiliation et de renonciation 
 
27.1. Résiliation 
La résiliation est prononcée par décision de l’Exploitant dès que l'événement qui motive cette mesure parvient 
à sa connaissance, sans qu'il soit nécessaire de ne remplir aucune formalité devant les tribunaux. 
Cette résiliation peut intervenir : 

o dans le cas où le Bénéficiaire cesse d'exercer ou d'être autorisé à exercer l'activité ayant motivé 
l'autorisation, 
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o en cas de décès du Bénéficiaire, sauf si l’Exploitant accepte, s'il y a lieu, les offres des héritiers, ceux-
ci devant être agréés par le Propriétaire en cas d'autorisation constitutive de droits réels, 

o si le Bénéficiaire est une société, en cas de dissolution de la société, 
o en cas de condamnation pénale du Bénéficiaire, 
o dans le cas prévu par l'article 1722 du Code Civil. 

 
Elle a son plein effet, au gré de l’Exploitant, soit rétroactivement à compter de la date de l'événement motivant 
la résiliation, soit à la date d'expiration du délai imparti pour l'évacuation définitive des lieux occupés. Dans ces 
cas de résiliation, le Bénéficiaire ne peut prétendre à aucune indemnité. Après paiement de toutes les sommes 
qu'il peut rester devoir à l’Exploitant, il a droit au remboursement des redevances payées d'avance, et, 
éventuellement, de son dépôt de garantie, la compensation demeurant toujours possible mais restant facultative 
pour l’Exploitant. 
 
27.2. Renonciation 
Pour tous motifs reconnus justifiés par l’Exploitant et sous réserve que la demande en soit présentée par le 
Bénéficiaire au moins 3 mois à l'avance par lettre recommandée adressée à l’Exploitant, le Bénéficiaire peut 
renoncer au bénéfice des autorisations accordées. Dans ce cas, la renonciation n'a d'effet qu'à la date 
d'expiration du délai imparti pour l'évacuation des lieux occupés. Les redevances payées restent acquises à 
l’Exploitant à titre d'indemnité. Après paiement de toutes les sommes dont il peut être redevable envers 
l’Exploitant, le Bénéficiaire ne peut prétendre qu'au remboursement de son dépôt de garantie, déduction faite 
des sommes dues au titre du contrat. 
 
Article 28. - Cas de retrait pour motif d'intérêt général 
 
Nonobstant la durée prévue de l'autorisation, et étant observé que la domanialité publique du terrain s'oppose 
à ce que le Bénéficiaire puisse invoquer à son profit l'application des dispositions législatives régissant les baux 
agricoles, les baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage commercial ou industriel ou d'habitation, 
l’autorisation peut toujours être retirée, en totalité ou en partie, si l'intérêt général l'exige. 
Ce retrait pour cause d'intérêt général n'ouvre droit à aucune indemnité pour le Bénéficiaire qui sera néanmoins 
remboursé des redevances payées d'avance et, le cas échéant, du dépôt de garantie. 

 
Toutefois, si le Bénéficiaire a édifié un ou des immeubles, il aura le droit à une indemnité calculée sur la base 
de l'article L.2122-9 du Code général des propriétés des personnes publiques. Dans cette hypothèse, la durée 
de l'amortissement pour le calcul de l'indemnité ne pourra en aucun cas excéder celle prévue par la convention. 
 
Dans le cas où le Bénéficiaire bénéficie d'une autorisation constitutive de droits réels, le Bénéficiaire évincé 
reçoit une indemnité égale au montant hors taxes des dépenses exposées par lui pour la réalisation des 
installations immobilières subsistant à la date du retrait, déduction faite de l'amortissement. Le montant des 
dépenses à prendre en considération ne pourra excéder la valeur des installations immobilières telle que prévue 
dans l'autorisation ou la convention d'occupation temporaire. 
Dans l'éventualité où le retrait pour cause d'intérêt général n'est que partiel, le Bénéficiaire a la possibilité 
d'obtenir la résiliation totale de son autorisation. Dans la même éventualité, et dans l'hypothèse où le 
Bénéficiaire s'en tient au maintien de l’autorisation pour les biens restant à sa disposition, les redevances à sa 
charge sont révisées d'un commun accord. 
 
Article 29. - Sort des installations - Evacuation des lieux 
 
A la cessation d'occupation pour quelque cause que ce soit, le Bénéficiaire est tenu d'évacuer les lieux occupés 
et de les remettre dans leur bon état, sans prétendre de ce fait à indemnité. En outre, sauf retrait pour motif 
d'intérêt général intervenant dans les conditions prévues à l'article L.2122-9 du Code général de la propriété 
des personnes publiques, l’Exploitant peut décider de conserver sans être également tenu à indemnité, le 
bénéfice de toutes constructions, installations et améliorations existant à la fin de l'occupation. 
A compter de la date fixée pour l'évacuation définitive des lieux, le Bénéficiaire qui se maintient est tenu de 
payer à l’Exploitant des pénalités de retard dans les conditions prévues à l’article 22.2. En outre, sans préjudice 
de tous dommages et intérêts en sa faveur, l’Exploitant a le droit, sans aucune formalité préalable, de 
débarrasser les lieux occupés des installations mobilières pouvant s'y trouver, de déposer les matériels, 
mobiliers, marchandises, denrées et autres objets dans un lieu public et au besoin, de faire procéder à la vente 
de ces biens par un officier public, conformément à la loi aux frais risques et périls du Bénéficiaire. L’Exploitant 
a également le droit de faire procéder aux frais, risques et périls du Bénéficiaire, à toute démolition des 
installations immobilières qu'il ne désire pas conserver et à tous travaux destinés à assurer la remise des lieux 
dans leur bon état. 
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Article 30. - Reprise du matériel et du mobilier   
 
En fin d'occupation, quelle qu'en soit la cause, l’Exploitant se réserve le droit d'exiger du Bénéficiaire qu'il 
rétrocède à son successeur les installations à caractère mobilier, le matériel et le mobilier lui appartenant, 
indispensables au maintien de l'exploitation autorisée. L’Exploitant peut de même exiger cette rétrocession pour 
son compte, au cas où il décide de poursuivre lui-même l'exploitation considérée. En cas de désaccord sur les 
conditions de la reprise, celles-ci sont fixées à dires d'experts, chaque partie désignant un expert. A défaut 
d'entente, les parties pourront désigner un tiers-expert. En aucun cas le Cédant ne peut exiger de leur 
successeur ou de l’Exploitant une indemnité quelconque pour cession de droits ou d'éléments incorporels.  
 
Article 31. - Election de domicile  
 
Les autorisations font obligatoirement mention du lieu où le Bénéficiaire fait élection de domicile. En cas 
d'absence du Bénéficiaire au domicile désigné, les notifications seront valablement faites par dépôt à la  
Mairie d’Avignon.  
 
Article 32. - Jugement des contestations  

 
A défaut d’accord amiable, les contestations auxquelles peuvent donner lieu les autorisations d'occupation et 

d'utilisation accordées par l’Exploitant sont de la compétence du tribunal administratif dans le ressort duquel 

l’Exploitant a son siège. 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------- 
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